
Délibération n°M2019-382

Séance ordinaire du mardi 23 juillet 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le vingt-trois juillet, les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Finances

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien  ABERT,  Jean-Marc  ALAUZET,  Guy  BARRAL,  Valérie
BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Sabria  BOUALLAGA,
Thierry  BREYSSE,  Anne  BRISSAUD,  Rosy  BUONO,  Roger
CAIZERGUES,  Renaud  CALVAT,  Michelle  CASSAR,  Gérard
CASTRE,  Robert  COTTE,  Christophe  COUR,  Perla  DANAN,
Catherine  DARDE,  Véronique  DEMON,  Aline  DESTAILLATS,
Thierry  DEWINTRE,  Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Michèle
DRAY-FITOUSSI, Abdi EL KANDOUSSI, Mylène FOURCADE,
Michel  FRAYSSE,  Julie  FRÊCHE,  Jackie  GALABRUN-
BOULBES,  Isabelle  GIANIEL,  Clare  HART,  Régine  ILLAIRE,
Claire  JABADO,  Stéphanie  JANNIN,  Laurent  JAOUL,  Pascal
KRZYZANSKI,  Gérard  LANNELONGUE,  Alex  LARUE,  Max
LEVITA, Chantal LÉVY-RAMEAU, Eliane LLORET, Jean-Marc
LUSSERT,  Chantal  MARION,  Isabelle  MARSALA,  Hervé
MARTIN, Jean-Luc MEISSONNIER, Cyril MEUNIER, Béatrice
MICHEL,  Jean-Pierre  MOURE,  Arnaud  MOYNIER,  Caroline
NAVARRE,  Marie-Christine  PANOS,  Eric  PASTOR,  Yvon
PELLET, Véronique PEREZ, Eric PETIT, Thierry QUILES, Joël
RAYMOND,  René  REVOL,  Jean-Pierre  RICO,  Henri
ROUILLEAULT,  Marie-Hélène  SANTARELLI,  Philippe
SAUREL,  Noël  SEGURA,  Sauveur  TORTORICI,  Isabelle
TOUZARD,  Bernard  TRAVIER,  Joël  VERA,  Annie  YAGUE,
Rabii  YOUSSOUS.  Claudine  VASSAS  MEJRI,  suppléante  de
Gilbert PASTOR .

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Lorraine ACQUIER, Jean-François AUDRIN, Geniès BALAZUN,
Pierre BONNAL, Chantal CLARAC, Titina DASYLVA, Henri de
VERBIZIER, Carole DONADA, Pierre DUDIEUZERE, Jean-Noël
FOURCADE,  Jean-Pierre  GRAND,  Isabelle  GUIRAUD,  Sonia
KERANGUEVEN,  Mustapha  MAJDOUL,  Jérémie  MALEK,
Patricia  MIRALLES,  Eric  PENSO,  Brigitte  ROUSSEL-
GALIANA.

Absents / Excusés : 
Djamel  BOUMAAZ,  Jean-Luc  COUSQUER,  Jacques
DOMERGUE, Audrey LLEDO, Jean-Luc SAVY
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Délibération n°M2019-382

Finances - Budget supplémentaire 2019 de Montpellier Méditerranée Métropole -
Budget principal - Adoption

Monsieur Max LEVITA, Vice-Président, rapporte :

Depuis le vote du Budget Primitif 2019, adopté le 31 janvier 2019, il convient d’ajuster certains crédits et de
se prononcer sur des opérations et dotations nouvelles. Par ailleurs, ce Budget Supplémentaire reprend les
reports de crédits de l’exercice 2018 ainsi que l’affectation du résultat constaté au Compte Administratif
2018.

Ce Budget Supplémentaire 2019 se présente pour le budget principal de la façon suivante :

Le  Budget  Supplémentaire  2019 du Budget  Principal  s’équilibre  à  25 630 880,84 euros en section de
fonctionnement et à 137 369 723,91 euros en section d’investissement.

La structure de cet équilibre est décrite par les tableaux ci-dessous :

SECTION DE FONCTIONNEMENT
DEPENSES

Opérations
réelles

Opérations
d’ordre

Total

Crédits reportés 1 054 053,80  0,00  1 054 053,80  
Crédits nouveaux 9 966 265,30  14 610 561,74 24 576 827,04
dont 930 – Services généraux 1 035 568,00   1 035 568,00  
dont 931 – Sécurité -50 075,79   -50 075,79  
dont 933 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et

loisirs
2 780 730,00   2 780 730,00  

dont 935 – Aménagement des territoires et habitat 1 459 053,18   1 459 053,18  
dont 936 – Action économique 619 578,16   619 578,16  
dont 937 – Environnement 1 923 582,75   1 923 582,75  
dont 938 – Transports 1 189 329,00   1 189 329,00  
dont 940 – Impositions directes 518 500,00   518 500,00  
dont 943 – Opérations financières 490 000,00   490 000,00  
dont 946 – Transferts entre les sections  1 896 549,00  1 896 549,00  
dont 953 – Virement à la section d'investissement  12 714 012,74 12 714 012,74

Total général 11 020 319,10  14 610 561,74 25 630 880,84

SECTION DE FONCTIONNEMENT
RECETTES

Opérations
réelles

Opérations
d’ordre

Total

Résultat reporté 21 811 800,65  0,00  21 811 800,65  
Crédits nouveaux 3 019 080,19  800 000,00  3 819 080,19  
dont 930 – Services généraux 917 332,71   917 332,71  
dont  933  –  Culture,  vie  sociale,  jeunesse,

sports et loisirs
2 260 075,28   2 260 075,28  

dont 934 – Santé et action sociale -127 000,00   -127 000,00  

dont 935 –  Aménagement des territoires et
habitat

322 562,95   322 562,95  

dont 936 –  Action économique 498 379,76   498 379,76  
dont 937 –  Environnement 723 466,06   723 466,06  
dont 938 – Transports 609 709,43   609 709,43  
dont 940 – Impositions directes 3 047 943,00   3 047 943,00  
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dont 941 – Autres impôts et taxes -5 520 900,00   -5 520 900,00  
dont 942 – Dotations et participations 287 511,00   287 511,00  
dont 946 – Transferts entre les sections  800 000,00  800 000,00  

Total général 24 830 880,84  800 000,00  25 630 880,84  

SECTION D’INVESTISSEMENT
DEPENSES

Opérations
réelles

Opérations
d’ordre

Total

Résultat reporté 20 516 031,59  0,00  20 516 031,59  
Crédits reportés 59 207 737,61  0,00  59 207 737,61  
Crédits nouveaux 34 145 954,71  23 500 000,00  57 645 954,71  
dont 900 – Services généraux 1 499 774,00   1 499 774,00  
dont  903  –  Culture,  vie  sociale,  jeunesse,

sports et loisirs
-5 424 212,93   -5 424 212,93  

dont 904 – Santé et action sociale 100 000,00   100 000,00  
dont  905  –  Aménagement  des  territoires  et

habitat
7 237 248,96   7 237 248,96  

dont 906 – Action économique 4 312 264,00   4 312 264,00  
dont 907 –  Environnement 3 214 507,70   3 214 507,70  
dont 908 – Transports 21 512 372,98   21 512 372,98  
dont 921 – Taxes non affectées 194 000,00   194 000,00  
dont  923  –  Dettes  et  autres  opérations

financières
1 500 000,00   1 500 000,00  

dont 925 – Opérations patrimoniales   22 700 000,00 22 700 000,00  
dont 926 – Transferts entre les sections        800 000,00 800 000,00  

Total général 113 869 723,91  23 500 000,00  137 369 723,91  
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SECTION D’INVESTISSEMENT
RECETTES

Opérations
réelles

Opérations
d’ordre

Total

Résultat reporté 8 746,24  0,00  8 746,24  
Crédits reportés 9 569 997,28  0,00  9 569 997,28  
Crédits nouveaux 90 480 418,65  37 310 561,74  127 790 980,39  
dont 900 –               800,00  800,00  

dont  903  –  Culture,  vie  sociale,  jeunesse,
sports et loisirs

       142 879,00  142 879,00  

dont  905  –  Aménagement  des  territoires  et
habitat

5 800 300,00   5 800 300,00  

dont 906 – Action économique -1 201 293,96   -1 201 293,96  
dont 907 –  Environnement 1 079 695,91   1 079 695,91  
dont 908 – Transports 15 956 003,49   15 956 003,49  
dont 921 – Taxes non affectées -1 318 655,00   -1 318 655,00  
dont 922 – Dotations et participations 79 940 971,92   79 940 971,92  
dont  923  –  Dettes  et  autres  opérations

financières
-10 430 282,71  -10 430 282,71  

dont 925 – Opérations patrimoniales  22 700 000,00  22 700 000,00  
dont 926 – Transferts entre les sections  1 896 549,00  1 896 549,00  
dont  951  –  Virement  de  la  section  de

fonctionnement
 12 714 012,74  12 714 012,74  

dont  954  –  Produits  des  cessions
d'immobilisation

510 000,00   510 000,00  

Total général 100 059 162,17 37 310 561,74  137 369 723,91  

En conséquence, il est demandé au Conseil de bien vouloir :
- approuver le Budget Supplémentaire 2019 du Budget Principal par chapitre en section de fonctionnement
et d’investissement, conformément à la nomenclature M57,
- confirmer l’octroi de certaines subventions reportées et décider de l’affectation de subventions nouvelles
dont l’état est annexé au présent budget, sous réserve de la signature d’une convention avec les structures
bénéficiaires,
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole, ou son représentant, de à signer
tout document relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.
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A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à la majorité des voix exprimées. 

Pour : 57 voix
Contre : 11 voix
Abstentions : 19 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 31/07/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 31 juillet 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20190723-92752-BF-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 31/07/19

Liste des annexes transmises en préfecture:

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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